
Dist.r.
GENJ!1RALE

8/3628
. 26 juillet 1956

FRANCAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

UNI ES

ONSEIL
E SEC URI.T E

LETTRE EN DATE DU 26 JUnmT 1956, ADRESSEE AU PPJTISIDENT DU CONSEIL DE
SECURITE, PA.R IE REPP,'88EN'1}ANII' D' ISE/IEL

J" a,j, l' hOl1nemo de me référer à ma lettre du J.6 juillet, dans laquelle j'ai

informé 'le Conseil de sécurité g.llC depuis .le 26 avril 19,56, date à laCj,uelle le

Gouvernement de la Jordanie avaH donné au Secrétaire. Gonéral de l'Organisation

des NI:~tiollS Unies 1 t assurance (lU' il respecterait fJanS canditj.ons la suspension

dt armes (8/3596, :fla,ge l4.) les troupes réGulières et dl a.utres éléments armés

jordaniens avaient commis 101 v:i.olat:tons dG la Convention d'armistice général;

au cours de ces incidents, 8 Israéliens avaient été tués par des armes à' feu ou

des mines et 7 avaient étéblessé'lS. Depuis cette époque, la situation s'est

encore aggravée.

Trois mois entiers se sont écoulés depuis la date à laquelle la Jordanie

a pris cet e:n.gagement soJ_ennel de respecter la suspension d'armes. Au cours éLe

cette pé::dode, la COl1'uuisaion nüX'te d'armistice a bl§mé à cinCl reprises le

Gouvernement de la Jordanie' pour les actes dt agression répétés commis contre

. Israël. Cependant,' ces condamnations ont eu si peu d'effet Clue le Gouvernement

rd' Israël a décidé qu t il ne servirai'b de rien de présenter de nouve11es ré sa..·

lutions de censure à la Commission mixte·d1armistice.

Les 'efforts de la Commission mixte dl armifltice ont été appuyés ];Jar les

représentat:tons orales et Gcri'tes que le Chef cl' état..major a faites au Oouver-

. nement jOl'dariieù. Le Gm.1Vernement dt Israël croH savoir que le Secré·taire général

est égalemenb intervenu pour obtenir de la·Jordanie Clu l elle respecte pleinement

les engagements relatifs à la suspension d'annes. Quelle'que soit la nattœe des

assurances c1ol1l1ées :par le Gouvernement de la Jordanie au Secrétaire général et, au

f .Chefd f 6tat...major, il est de fait q1~e les actes dl a,gressi.on Iluotidiens cOlTllnis

contre Israël par les troupes, régulières de la Jordanie et );lar ~tautreséléments

entra:tnés et al.més sous le. responsabilité du Gouvernement jordanien nlont

aUC~1ement cessé.
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Comme on pourra. le constater en rll~enant connaissance de la lis"lie suivante, où
i

sont énumérées les attaQue El Qui ont eu lieu deJ?uj,s le 17 juil1et, la visite du

Secrétaire général à .Amman, le 21 juillet, nra fait, seinb1e-t-il, Clu1 interl'ompre

la série des actes de violence : à vrai dire, mOüls de 2~· hem"es après Clue le

Secrétaire général ait eluitté la capitale de la J"orclan:t.e, Israël a été atta.ql.1é

IJar des Jordaniens et ces attaClues se sont Iloursuivies Gans désemparer jusqu'à

ce jour, causant des victimes et des dégâts matérieln.

1) Dans la. matinée du 22 juillet, des ouvriers qui am6nageaient. des

terrasses sur les collines de Hevaseret Yerushalayim, près de Jérusalem}

ont découvert sur le chantier lm piege à mine attaché à un cordon de

démarcation. 10s agents de police israéliens qui se sont approchés de

J_a mine pour la ùésamorcel' ont essuY'é des coups de feu tirés du terri

toire de la Jordanie. Un groupe dJenCluête de la Commission mixte

dt armistice a relevél~s empreintes de deux hommes chaussés de sOl..l1iers

à semellé8 de caoutchouc (chaussures habituelles des bandes de Fec1aytn) J

empreintes qui cona,uisaienb à la frontiÈire de la Jorc1anie, à proxilllité

des postes avancés a.e l'armée jordanienne.

2) A l'aube élu 23 juillet, une grenacle à main a été jetée par la fen@tre

atml dortoir dtenfants dans le village de Maale H[;J.hamiSha, dans le

district de Jérusalem. La grenade ayant explosé dans un couloir du

bâtiment, il n'y a pas eu, fort helll'eusement, de victime parmi les

enfant.s.

3) Le 2lj. juillet, un groupe de l'armée jorc1anienne a pénétré dans le

. territoire d'Israël sur le mont Scopus, à Jérusalem, et elle a occupé

l'un des bâtiments situés dans cette zone} malgré les énergi.Ques protes

tations du dé"bacbement de police qui y était installé. Selon la carte

établ:te d'lUl commun accord et qui est jointe en a~ll1exe à la Convention

re1ative au mont Sool?us, en date du 7 juille·t 1948, ce bâtiment se trouve

du c6té israélien de la frontière. Le Groupe a été renforcé plus tard.

par un autre détachement militaire jordanien. Deux observateurs de

l'Organisme des Na"t:i.ons Unies chargé de la surveillance de la trêve,

accompagnés d'lUl membre jordanien de la Commission mixte d'armistice

israélo.. jordartienne, se sont renèl.us sur les liel1.X pour obtenir le retrait

,---

4)

J1a:

sécul.~ité

Dans leu

outrance

Israël.
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des intrus. Ils ont refusé l'escorte de police :i.sraélienne qui le1.;lr

était offerte J en déclarant qu'ils connaissaient le terrain. Alors
qu1ils slapprochatent du'bl1timent,occu?é, ils ont heu:l;'té une mine

C1ui se trouvait là depuis longtemps et. ils ont été bless~s. ',' ;A.prè~s q,U'lUl

médecin de' la police israélienne leur eut è.ormé les premiers SOi1l6)

'les deux observateurs ont été conduits à l' h6püal' Hadassah de

Jérusalem. ' Dr autres observatours des Nations Unie~, 'lu:!. étaient a:rriv9s,

sur les lie1.Œ c1allS l'intervalle, ont finalement ootonu leretl'ait clep, '!,

forces jorCLan:i.ennes..
Dans la m8l~illée ,du 25 ,juillet, J on a t.1."ouvé à M~.nraseret Yerushalayim UJ;l

'1. ,f " •••• '

un piège ,i'-J, mine qui venait cl ''9' @tre placé. La mine a py. Stl~e enlevée

avant qu~el1e n'explose.

1e m&me, matin, à 11 he1,tres 30, "<;les coups de feu'. pnt été tir,6s 0-~S , ,
b~t:i.ments de la LéGion arabe, paf-dessus la frontière., ,sUJ:' d.es ouvrie;~s

qui travaillaient .sur le chantier de Mevaseret. Il a été riposté à. ces. , .\ ,

coups de feu pour prot6c;e:r les ouvriers. Le ce.ssez-le~feu qui avatt été

~tabli par l'entremisè des Nations Unies a été rompu à 13 heures 5,
lorsÇJ.ue les avant-postes Jordaniens ont rouvert le feu. Plus tard dans

l'après-midi, les Jordaniens ont ouvert le feu sur deux grollpes d'obser-
1

vateurs des Nations Unies Cllt;Î. se rendaient ~1 la frontiè:re pou!' enqu@ter

sur ces incidents. L'un des grou];Jes dl observateurs d.es Nations unies

s'est approché de la frontière du oaté ,jordanien, et n a été attaqué

dans le village de Beit Suri}{. Un observateur a été blessé. L'autre

groupe, ÇJ.ui se portait à la frontière du c6té tsraélien, a été atte,qué

par des militaires jordaniens ~~i ontendornnagé le véhicule des Nations

Unies, sans faire de victime.

J'ai reçu. Pordre de mon gouvernement d'appeler I t attention du Conseil de

3écurité sur la situation extrêmement gravegu:L résulte de ces (3,ttaques incessa.ntes.

Jans leurs discours publics, les dirigeants jordaniens continuent, avec lll1e

Jutrance 'lui ne connaît plus de frein, à ineiter leur peuple à la hMne envers

I:sl.'aël. Dans les écoles, on apprend aux enfants à considérer la destruction
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Pour le représentant permanent d'Ipraël
auprès de l 'Orge,nisation des Nations Unies

M, R. Kto.ron(Signé)

dl Israël comme le but auquel ils dOl,vent aspirer; les jou.rnaux et la., radio

é d t . ,. 1 ' d; l . If, h Ilr pan en JOUi.' apres Jour le venin de eur propagan e, rec aman'T~ ~.a revanc e ,

"la reconqu@te du paradis volé aux Arabes 11 , "l'élimination totale d,' I:3l:'aël" et

lanqant d'autres appels à la guerre. InévHablement, ces menaces et ces propos

enflammés se tradu,isent en ac:tes - agressions, assassinats et sabotages - sur 106

frontières d'Israël, actes qu:r. ont pour objet de rendre la vie insupportable aux

habitanta de cette région, J~e Gouvernement d'Israël, comme tous les autres

gouverriements, est tenu de protéger la. vie et les b:le;ns et à. i assurer la sécurité

<le tous ceux qui habitent à, l'intérieur de ses frontières : on ne peut lui demander

('le ~11 incliner devant ces actes prémédités de terrorisme comra:ts par la Jordanie,

et il ne peut accepter un état (le choses qui permet au.":: vj,olateurs de la.

Convention dl a,rmi.sMc8 de poursuivre impunément leurs desseins criminels,

JI aj, Ilhonneur de vous demander de bien vouloir faire distribuer cette lettre

à tous les melllores du Cohseil de sécurité,'

Veuillez accepter, Mons;Leur, etc,
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